
 

 
 
 
 
 
 

Les services de l’Etat viennent de connaître 
des changements organisationnels stratégiques 
importants. 

Désormais, l’approche interministérielle 
des enjeux de la GRH est devenue une priorité. 
Ainsi, l’article 36 du décret de 2004 modifié 
dispose que le comité de l’administration régionale 
(CAR) assiste le préfet de région dans l’exercice de 
ses attributions, notamment sur la validation des 
schémas de mutualisations et  du plan de gestion 
prévisionnelle en matière de ressources humaines 
élaboré par la plate-forme régionale d’appui 
interministériel à la GRH.  

La plate-forme régionale de GRH, intégrée 
au secrétariat général pour les affaires régionales 
(SGAR), est missionnée pour conduire une 
politique d’accompagnement à la fois dans les 
domaines du conseil, de la mobilité, de la 
formation, de l’action sociale et de l’environnement 
professionnel.  

Fort des outils dont nous disposons, ce 
nouveau contexte de travail n’est pas sans faire 
émerger des éléments de réflexion au sein des 
nouvelles directions départementales 
interministérielles (DDI) qui, chaque jour, montrent 
le chemin qui reste à parcourir : 

-Sur le développement de la formation 
interministérielle ; 

-Sur une action sociale mutualisée ; 
-Et enfin sur l’accompagnement du 

parcours professionnel de chaque agent haut-
normand. 

Le premier numéro de cette lettre 
électronique est l’occasion de rappeler l’importance 
de la communication interne au sein  de notre 
nouvelle communauté de travail interministérielle 
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Préfecture de la région Haute-Normandie 

 

 
 
Mis en ligne  au mois de février 2010, le site 
de la Bourse Régionale de l’Emploi Public 
de Haute-Normandie rencontre un vif 
succès. Le site de la BRIEP (www.haute-
normandie.biep.gouv.fr) propose un 
ensemble d’informations générales sur : 
- l’action sociale, santé et sécurité 
- la formation interministérielle 
- la mobilité interministérielle 

Le 26 mars 2010, le séminaire interrégional (Centre, Haute–
Normandie, Ile–de France, Nord-Pas de Calais, Picardie) de 
présentation de la charte des directions départementales 
interministérielles (DDI) était organisé dans les locaux de l’ENA à 
Paris par le Secrétariat Général du Gouvernement avec l’appui de la 
DGAFP. Les  120 participants ont partagé les réflexions sur  les 
spécificités de la réforme de l’Etat 
A cette occasion, Serge Lasvignes, secrétaire général a souligné que 
la mise en place des directions départementales constitue une réelle 
innovation  avec l’introduction de l’interministérialité.  
Il a ensuite confirmé que les nouveaux directeurs départementaux 
interministériels devront disposer des moyens nécessaires pour 
réussir leurs missions.  
La réunion s’est poursuivie par une discussion animée sur la gestion 
des personnels et la rigidité due au lien entre le BOP porteur de la 
mission et le ministère d’emploi des personnels. Pour y répondre, la  
DGAFP a présenté l’état d’avancement des travaux d’harmonisation 
(temps de travail, prestations sociales, dialogue social) et de 
convergence (calendrier de Cap, entretien d’évaluation/promotion) 
qui sont actuellement menés. 

Séminaire sur la charte de gestion RH des 
DDI 

De gauche à droite : Jean-François Verdier, directeur général de la DGAFP. Daniel Canépa, 
préfet de région d’Ile-de-France. Serge Lasvignes, secrétaire général du gouvernement (SGG) 

Quelques statistiques issues de la BRIEP : 
 
Depuis janvier 2010, 44 postes ont été publiés sur la bourse                      
(40 publications pour la Seine-Maritime et 4 pour le 
département de l’Eure). 
La répartition par service est la suivante : 12 concernent les 
Préfectures dont le SGAR, 12 la Gendarmerie, 4 
l’Education Nationale, 4 la DRAAF, 3 la Cohésion Sociale, 
3 la DREAL, 1 la DRAC, la Défense, l’AFPA… 
Parmi ces postes, 9 sont ou risquent de rester vacants faute 
de candidats.  



Projet du Gouvernement 
relatif à la réforme des 
retraites 
 
Éric Woerth, Ministre du Travail, de 
la Solidarité et de la Fonction 
publique a présenté le projet du 
Gouvernement relatif à la réforme 
des retraites avec Georges Tron, 
Secrétaire d’État chargé de la 
Fonction publique le mercredi 16 
juin 2010.  

L’offre de formation 
interministérielle 
Vous pouvez consulter l’offre 
interministérielle de formations. Le 
programme des stages, ainsi qu’une 
fiche d’inscription sont à votre 
disposition sur le site  de la BRIEP. 
Soucieux de contribuer à 
l’évolution professionnelle des 
agents, un cycle de préparation aux 
concours internes de catégorie A 
sera proposé au second semestre. 
Une attention particulière  sera 
accordée aux nouveaux 
fonctionnaires de l’Etat affectés en 
Haute-Normandie à l’occasion des 
3 conférences d’accueil des 
nouveaux arrivants à Evreux , Le 
Havre, Rouen. Une offre spécifique 
aux professionnels de la RH, du 
domaine social sera prochainement 
en ligne.   
 

 
 

 

 
La sixième rencontre de l’école de 
la GRH s’est tenue à l’IRA de Lille 
le 1er avril 2010. Le thème de cette 
journée concernait la mobilisation 
de l’encadrement dans la GRH. La 
prochaine aura lieu le 14 octobre. 

 
Prime de Fonction et de 
Résultats 
Le régime indemnitaire des agents nommés 
dans un emploi de direction de 
l’administration territoriale de l’Etat a été 
consolidé par le décret n°2010-258 du 12 
mars 2010 et l’arrêté du 12 mars 2010 
relatifs à la prime de fonctions et de résultats 
(PFR) et ses montants de références, parus 
au J.O du 14 mars 2010. 
Les montants y sont définis par groupes 
d’emplois. 

 

 

Les garanties des fonctionnaires placés 
en position normale d’activité 
confirmées  
Dans son arrêt du 28 décembre 2009, le 
Conseil d’Etat a jugé que les dispositions du 
décret 2008-3700 du 18 avril 2008, 
organisant les conditions d’exercice des 
fonctions, en positions d’activité, dans les 
administrations de l’Etat, élargissent « la 
possibilité d’affecter en position d’activité un 
fonctionnaire de l’Etat à l’ensemble des 
emplois des services et établissements publics 
de l’Etat, (…) que ces dispositions n’ont pas 
pour objet et ne sauraient avoir légalement 
pour effet ni de déroger aux règles qui 
définissent les positions des fonctionnaires de 
l’Etat et les conditions de mutation (…) ni de 
porter atteinte à aucune des garanties 
fondamentales des fonctionnaires ». 

 

Le forum « les emplois en 
Seine », qui s’est déroulé les 11 
et 12 mars dernier, au parc des 
expositions de Rouen a attiré 
environ 16 000 visiteurs issus de 
divers horizons et de tous âges. 
Dans le cadre du plan d’action 
sur le recrutement, la plateforme  
régionale d’appui interministériel 
à la gestion des ressources 
humaines en partenariat avec les 
différentes administrations, était 
présente sous la bannière         
« L’ ETAT RECRUTE ». 

 

La Mobilité des fonctionnaires : 
Le décret n°2010-467 du 7 mai 2010 
modifiant le décret n°85-986 du 
16/09/1985 prévoit et décrit les 
différentes positions administratives : 
-La mise à disposition ; 
-Le détachement ; 
-L’intégration directe  et disponibilité. 
Un prochain numéro spécial  décrira 
précisément l’ensemble de ces 
dispositions. 

 

Chèques vacances 
Les conditions d’attribution du chèque-
vacances aux agents actifs et aux 
fonctionnaires retraités de la fonction 
publique viennent d’être revalorisées par la 
circulaire du 18 mars 2010 
Renseignement sur le site : www.ancr.com 

La plate-forme au centre de 
l’action sociale 
Pour la première fois, un marché vient 
d’être passé pour la réservation de 30 
berceaux de crèches sur la région grâce 
aux crédits d’action sociale 
interministérielle. 
Déjà en janvier 2010, avec l’appui de la 
plate-forme, une convention avait été 
signée entre la SRIAS et le CROUS 
permettant aux fonctionnaires de l’Etat 
nouvellement nommés dans la région 
d’accéder temporairement au parc de 
logements réservés aux étudiants. 
Contact : M.LETERC, président de la 
SRIAS. Tél : 02 32 76 52 63 

Accord sur la santé et la sécurité au 
travail dans la fonction publique 
Un accord sur la santé et la sécurité au 
travail dans la fonction publique a été 
ratifié par 7 organisations syndicales le 
27 octobre 2009, les employeurs publics 
territoriaux et hospitaliers, le ministère 
du budget, de la fonction publique et de 
la réforme de l’Etat pour le 
développement dans les 3 fonctions 
publiques d’une véritable culture de 
prévention santé sécurité. 

  Les rendez-vous prévus : 
 
-Réunion des correspondants 
d’action sociale le 19 juillet  
2010 

 

-Séminaire GPEC le 20 
septembre 2010 


